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Bonard et Bonnard

II est deux points sur lesquels beaucoup de Vaudois se mon-
trent particulierement chatouilleux : leur origine et l'orthographe
de leur nom. Certains d'entre eux ressentent comme une blessure,
lente ä guerir, lorsqu'on leur prouve que leur famille existait dejä
dans le pays au XVe ou au XVIs siecle et que, par consequent,
ils ne descendent pas de « Refugies ». Bien souvent, d'ailleurs,
ils n'ont qu'une notion tres vague de ce terme de « Refugies ».

Mais, ä leurs yeux, c'est comme un titre de noblesse, dont ils ne
se laissent pas volontiers deposseder.

Quant ä l'orthographe de son nom, chacun y tient et eprouve
de l'agacement ä l'egard de ceux qui ne savent pas l'observer.
N'allez pas confondre les Chapuis avec les Chappuis, les Pache

avec les Pasche, les Rochat avec les Rochaz,... les Bonard avec les
Bonnard

Pourtant, le plus souvent, rien de plus arbitraire que ces
variantes orthographiques, dues ä l'ignorance ou ä la negligence

d'un pasteur ou d'un clerc de notaire. Tous ceux qui ont
consulte quelques registres d'etat civil ou de notaires l'ont
constate maintes fois. Mais, peu ä peu, ces graphies se sont
fixees ; chaque nom a pris sa physionomie particuliere, ä laquelle
sont venues s'associer mille notions diverses et parfois confuses,
lui donnant ainsi son caractere propre, qui a fini par s'etendre ä

tous ceux qui le portent. Essayez d'ecrire Ramut, avec un t, A le
lire, ce nom n'evoque rien. Donnez-lui sa forme exacte : Ramuz,
et aussitot tout un monde de poesie et d'images nait devant vos

yeux.

Pourquoi y a-t-il des Bonard et des Bonnard Dans la breve
etude qui suit, je vais tächer de repondre ä cette question,
souvent posee. On ne trouvera done pas ici une etude complete ou une
genealogie des Bonard. Mon dessein, beaucoup plus modeste, est
de montrer comment differentes branches de cette famille, etablie
ä Romainmotier au XVe siecle, se sont fixees dans quelques
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communes voisines, tout d'abord, dont elles ont acquis la
bourgeoisie, puis, plus tard, en diverses regions plus eloignees, et,
enfin, comment l'une de ces branches a perdu la bourgeoisie de
Romainmotier, et est devenue celle des Bonnard ä deux n 1,

Jean Bugnar 2, d'Agiez, demeurant ä Romainmotier oü, le
20 decembre 1432, il fait vendition de huit sous de cense ä la
Confrerie (du Saint-Esprit), laquelle il assigne sur un morcel de

pre en Essert 3, semble etre le premier Bonard etabli dans cette
localite.

De ses deux fils, Claude et Nicod, seul Nicod, gouverneur de
la ville en 1492, parait avoir eu une descendance. Mais bientot,
la famille deborde du cadre etroit de Romainmotier pour aller
s'installer ä Envy, oü un fils de Nicod, Claude, est appele Claude
d'Envy, pour le distinguer de son oncle, probablement.

Un petit-neveu de Claude d'Envy, egrege Pierre Bonard, fit
elever une maison au lieu dit « es Bellayres », oü il faisait paitre
son troupeau durant la saison estivale, tandis que son pere,
Francois, dit Brunallaz, obtenait de LL. EE., en 1553, l'aberge-
ment de la place devant sa maison ä Romainmotier, pour y
construire une forge 4, En 1550, lors de la taille levee par les
Bernois, il annon?ait une fortune nette de 4450 florins s. C'etait
le plus riche des cinquante-deux focagers de la ville. Ainsi, la
souche de la famille est solidement fixee ä Romainmotier.

Vers 1570, les trois freres Francois, Pierre et Guillaume, fils
k'Aymonet et arriere-petits-fils de Jean Bugnard, sont bourgeois
de Romainmotier.

Un des trois fils de Guillaume, Maire, justicier, vient s'eta-
blir ä Croy avant 1624 6. Un peu plus tard, d'autres descendants de
Guillaume se fixent egalement ä Croy, puis, aux environs de

1700, ä La Praz. Desormais, chacune de ces trois communes

1 Les Bonard ou Bonnard dont nous nous occupons ici n'ont aucune parente
avec les Bonnard, originaires d'Arnex sur Nyon, venus au pays en 1753. Voir Livre
d'Or des Families vaudoises, p. 77.

2 Relevons, en passant, ä l'intention des specialistes de l'onomastique, les diffe-
rentes formes rencontrees : Bugnar (1432), Bugnard (1440), Bugna, Bounard (1472),
Bugnard, Bunard (1492), Bonard, Bonnard (1551).

3 Archives de Romainmotier, parchemin n° 120.
4 A. C. V., Romainmotier, Layette 198 A, n° 470.
5 A. C. V., Bp 15 bis, p. 3.
6 Le 11 mars 1624, il signe, comme temoin, le traite de mariage entre son

neveu Maire, fils de Vincent, receveur de LL. EE., et Anne Thomasset (A. C. V.,
notaires Orbe, Claude Roy, 6e reg., f° 81).
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compte une lignee de Bonard. Tous cultivent la terre, mais, a

cote, beaucoup d'entre eux sont notaires, parfois trois ou quatre
generations de suite, ou regents.

Tout en devenant bourgeois de leur nouvelle commune de

domicile, ils n'entendent pas perdre leurs anciens droits ä la
bourgeoisie de Romainmotier, auxquels sont attaches divers privileges.

Aussi doivent-ils, ä plusieurs reprises, faire reconnaitre ces
droits.

Le 19 janvier 1735, « honorable Abrah. Bonard Laine de

Croy, pretendant se faire reconnoistre Bourgeois de Romtier,
par quattre pieces de Papiers qu'il a produit; qui ont estes
laissees entre les mains du Secretre du Conseil, pour estre ensuitte
examinees par Messrs du Conseil & generalite », plusieurs deputes
sont charges de faire rapport sur le bien-fonde des pretentions
du dit Bonard

Bientot, d'autres Bonard de Croy et de La Praz se joignent a

Abraham Bonard l'aine pour soutenir les memes pretentions et,
le 22 avril 1735, paraissent a l'assemblee de generalite et pro-
duisent « certains droits & titres en parchemin par Actes d'Acquis
pour Justificat. de leur pretention ». Les dits titres ne pouvant
etre examines le meme jour, on invite les pretendants ä en faire
« un Detail par escrit » 2.

Le 11 mai 1735, l'assemblee de generalite, «apres avoir
examine Leur Titres qu'ils ont produits, et aussi ceux que l'on
a recherche soigneusem' dans les Archives de cette ville, Par
lesquels il s'est justifie leur dessendance & filliation, comme quoy
ils sont dessendus, Et que leurs Ancetres etoient Bourgeois dud'
Romtier, Par ainsi on les reconnoit & avoüe pour veritablem'
Bourgeois de cette ville... Laquelle reconnoissance de Bourgeoisie
ä este faitte moyennant ä chäque sieur Bourgeois quinse batz
qu'ils livreront entre tous, outre un Banquet, ce qu'ils ont
accepte avec remerciem' et en outre une Discretion qu'ils feront
en faveur des Pauvres de cette ville. Par apres au lieu dud'
Banquet, Les dits Sr Bonard ont promis payer a chäqs. Sr Bourgeois

dix batz outre les quinse batz ci dessus. » 3

1 Archives de Romainmotier, Registre du Conseil 1730-1744, f° 85.
3 Ibid., f° 90 v°.
3 Ibid., f° 91 v°.
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Le 31 mars 1787, les quatre petits-fils d'Abraham Bonard
l'aine de Croy se presentent devant l'assemblee de l'honorable
commune de La Praz et demandent ä etre reconnus au nombre
des bourgeois de cette commune. Apres examen de leurs titres,
«la ditte commune a bien voulu les recevoir et reconnoitre ; les

dits ont paye 15 pots de vin pour leur ditte reconnoissance » L
Enfin, en 1850, le Tribunal civil du district d'Orbe donna

raison aux Bonard de Croy contre la commune de Romainmotier
qui se refusait ä reconnaitre leur droit de bourgeoisie, confirme
pourtant par son Conseil en 1735 2.

Nous avons vu plus haut Maire, fils de Guillaume, etre ä

l'origine de la branche des Bonard de Croy. Ses deux freres,
Claude et Vincent, restent fixes ä Romainmotier ou ils sont
notaires. Georges-Francois, fils de Claude, remplit la charge de

receveur de LL. EE. Son fils David, notaire et curial, a dix
enfants, parmi lesquels Etienne, capitaine et justicier, joue un
role important dans la commune. Independant et volontiers
frondeur, et cependant bien vu du bailli, semble-t-il, il tient
constamment tete aux autres membres du Conseil de la ville.
Est-ce son caractere difficile qui devait pousser trois de ses fils,
Jean-Rodolphe, Jean-Jacob et David-Olivier, ä quitter le pays
pour s'enroler au service de l'etranger et ä s'etablir ailleurs
ensuite? Nous ne saurions l'affirmer. Mais le fait est que Jean-
Rodolphe et Jean-Jacob sont au service des Etats Generaux des

Provinces Unies en 1732 3. Plus tard, ils vont s'etablir tous deux
ä Geneve. Jean-Jacob, horloger, y est retpu habitant le 25 avril 1750.
Une de ses filles, Marie-Marguerite, epousera Jacques-Francois
Henchoz, Tun des fondateurs du College de Chäteau-d'CEx 4.

1 Archives de La Praz, serie A.
2 Archives de Romainmotier, paquet F, n° 5, tiroir XI.
3 Jean-Rodolphe, ne en 1705, obtient le Ier octobre 1739 « acte testimonial de

son origine, mceurs & conversation, pour s'en servir aux voyages qu'il espere de
faire dans les pays Estrangers » outre «15 florins pour lui aider ä ses voyages »

(Archives de Romainmotier, Registre du Conseil 1730-1730, f° 235). En 1732, ilsert
dans le regiment de M. de Goumoens (A. C. V., notaires Orbe, Charles-Rod. Nillion,
quatrieme registre, f° 119).

Jean-Jacob, ne en 1709, obtient, le 33 aoüt 1726, le meme acte testimonial et la
meme somme que son frere (Archives de Romainmotier, Registre du Conseil, 1730-
1730, f° 152). En 1732, il sert dans le regiment de M. le Brigadier Hirzel. II devient
secretaire dans la compagnie de Gravisset (A. C. V., notaires Orbe, Charles-Rod.
Nillion, quatrieme registre, f° 119).

4 Voir Le Centenaire du College Henchoz, supplement du « Journal de Chäteau-
d'CEx », 9 decembre 1949.
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Suivant l'exemple de ses freres, David-Olivier entre au
service de France en 1736 Mais, le 31 decembre 1739, il est de

retour ä Romainmotier, puisqu'il demande a etre incorpore dans
les assemblies de generalite 2. L'annee suivante, il epouse
Marguerite, fille de M. le curial Grobety. II sera conseiller, justicier,
puis curial et juge du venerable consistoire.

Mais Romainmotier, toute ville qu'elle est, offre des res-
sources limitees ä ses habitants. D'autre part, les families nom-
breuses ne sont pas rares, et la necessite oblige les plus entrepre-
nants a aller s'etablir ailleurs. C'est ainsi qu'un des fils de David-
Olivier, Frederic-David-Antoine-Louis, ouvre une etude de

notaire au Lieu, aux environs de 1775. Ses deux fils seront egale-
ment notaires a la Vallee de Joux, de meme que son petit-fils,
Maurice-Benjamin (1803-1870), depute au Grand Conseil et
au Conseil national, syndic du Lieu, qui lui accorda la
bourgeoisie d'honneur.

Cependant, c'est au XIXe et surtout au XXe siecle que le

mouvement de dispersion s'accentue. Durant des siecles, la plu-
part de nos families sont restees attachees a la terre qui les a vues
naitre. Les descendants de ces belles lignees, dont la stabilite
avait fatponne 1'äme et le caractere, doivent obeir aux necessites
de la vie moderne. Nous ne pouvons songer ä suivre ici tous les

Bonard qui, abandonnant le sol natal, s'en sont alles dans le

vaste monde, pas plus qu'ä evoquer les centaines de Bonard qui,
sans avoir quitte leur village, forment la chaine ininterrompue
d'une famille de chez nous. Comment donner une image de

tant d'existences, pauvres ou riches, humbles ou orgueilleuses,
breves ou chargees d'annees? Faut-il citer Maire Bonard qui,
en 1624, bailie en don gracieux a Anne Thomasset, son epouse,
deux mille florins, promettant en outre de l'enjoyeller de bons et
suffisants joyaux nuptiaux, jusqu'ä la valeur de mille florins,
qu'elle portera avec ses quatre robes nuptiales, deux de soie et
deux de bon drap 3 Ou les deux enfants d'Abram Bonard a qui
on accorde charitablement douze batz chaque annee pour les

1 David-Olivier, baptise ä Romainmotier le 34 fevrier 1711 (A. C. V., Eb 1163,
p. 11), y meurt le 38 fevrier 1789 (A. C. V., Eb 116', p. 20). Nous ne savons dans
quel regiment il servit en France.

2 Archives de Romainmotier, Registre du Conseil 1730-1744, f° 191 v°.
3 A. C. V., notaires Orbe, Claude Roy, 6e reg., f° 81.



Dessin tiri du «premier registre de moy, Abraham Bonard, notayre et bourgeois
de Romamostier, commence en l'an 1640»
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aider dans leur maladie 1 Ou cet Etienne Bonard qui, ä soixante-
douze ans, abandonne toutes ses charges pour s'en aller dans les

pays etrangers?3 Ou Jean-Rodolphe-Henri Bonard qui meurt
k Arras, le 18 Pluviose de l'an Trois de la Republique fran?aise?3
Ou encore ce Louis Bonard, de La Praz, voiturier k Lausanne
qui, conduisant un Anglais, M. Perseval, dans un cabriolet sur le
chemin de Vevey, verse et, « hache sous les roues, a la cuisse

cassee » 4 Et tous les autres, dont on entrevoit la vie modeste et
laborieuse, k travers les actes notaries, l'etat civil, les registres du
Conseil ou quelques documents parvenus jusqu'ä nous?

Tous sont etroitement meles k la vie de leur commune. On
retrouve leurs noms ä chaque page des registres des societes

d'Abbaye. Beaucoup font partie des autorites. En donner une
liste serait fastidieux. Bornons-nous k relever que quinze d'entre
eux au moins remplirent la charge de gouverneur k Romainmotier,

la plupart ä plusieurs reprises, de 1472 k 1799 ; trois
furent syndics de la meme commune des 1803.

Tous ces Bonard, descendants de Jean Bugnard (on en trouve
k Geneve, en Valais, en France, en Angleterre, aux Etats-Unis ou
1'un d'eux a combattu pendant la derniere guerres), ecrivent leur
nom avec un seul n. lis sont inscrits au Registre des Bourgeois de
Romainmotier. La plupart sont en outre bourgeois d'une ou
deux autres communes : Croy, La Praz, Le Lieu, Geneve. Ceux
d'Angleterre ont renonce ä la nationality vaudoise, tandis que
ceux d'Amerique, tout en devenant citoyens des Etats-Unis, sont
restes fidelement attaches k leurs communes d'origine. L'un
d'entre eux, Marcel Bonard, pasteur ä New-York, emigre aux
Etats-Unis en 1925, adressait par radio, en 1950, le message des
Suisses d'Amerique pour le Ier Aoüt.

** *
Une seule branche, issue de Jean Bugnard, ecrit son nom

Bonnard, avec deux n, et a perdu ses droits ä la bourgeoisie de
Romainmotier.

1 Archives de Romainmotier, Registre du Conseil 1730-1744, f° 144.
2 Ibid., f° 182.
3 A. C. V., Eb 1167, p. 32.
4 M. et Mme W. de Severy, La Vie de Societe dans le Pays de Vaud, ä la fin du

dix-huitUme siecle, t. I, p. 339.
5 Voir Un Vaudois dans le Pacifique, extrait du Journal de guerre de Pierre-

R. Bonard, « Feuille d'Avis de Lausanne », 11, 12 et 16 septembre 1947.
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Le 7 juillet 1763 meurt a Echallens, a l'äge de quarante-cinq
ans, Jean-Pierre, fils d'Abram Bonard, d'Envy 1, descendant de

Jean Bugnard ä la dixieme generation. Apres avoir ete hote ä la
Maison-de-Ville de Romainmotier, il exerce la meme profession
ä Echallens jusqu'ä sa mort. Son fils unique, Jean-Samuel (1753-
1788), ne a Romainmotier, vient se fixer a Cossonay, comme
menuisier. II y est re?u bourgeois, le 19 mai 1777, pour la somme
de mille florins, outre les accessoires 2. L'orthographe de son nom
reste incertaine ; ä Romainmotier, ou il a succede ä son pere a

l'Abbaye des Grenadiers, on ecrit toujours la meme forme tradi-
tionnelle avec un n. II meurt a Cossonay, äge de trente-cinq ans,
le 30 decembre 1788, treibe jours apres sa femme, Jeanne-
Elisabeth Gaudin 3. Son fils unique, Jean-Abram-Franfois-
Daniel, ne le 17 juin 1779 a neuf ans. A Romainmotier, on le
considere toujours comme bourgeois d'Envy et de Cossonay 5.

II epouse Suzanne Buffe en 1806 6, et on peut lire dans son
contrat de mariage, cette phrase curieuse: «... le cit. Daniel
Bonnard fils de feu Samuel Bonard (sic), Bourgeois de Cossonay

»7. On constate, d'une part, la difference d'orthographe selon

qu'il s'agit du pere ou du fils (est-ce un lapsus de la part du
notaire et, d'autre part, les mots biffes : «et de Romainmotier

», Cette phrase semble consacrer done la nouvelle ortho-
graphe du nom et l'abandon de l'ancienne commune d'origine.

Jean-Abram-Fran?ois-Daniel Bonnard (son prenom usuel
est Daniel) est interessant a d'autres titres. En 1797, äge de dix-
huit ans, orphelin, il emprunte deux mille cinq cents florins aux
freres Jean-Pierre et Timothee Perey de Cossonay, « pour aller
faire un tour a Paris ou ailleurs pour chercher ä s'y etablir » 8.

II est fort dommage que nous n'ayons aucun renseignement
sur ce voyage, qu'il dut entreprendre aussitot apres, car il ne
figure pas sur le tableau du recensement de mai 1798 a Cossonay «.

1 A. C. V., Eb 513, p. 17.
2 Archives de Cossonay, Registre du Conseil n° 16, f° 99.
3 A. C. V., Eb 356, p. 62.
4 A. C. V., Eb 355, p. 147.
3 A. C. V., Bo 38, p. 204.
6 A. C. V., Eb 3510, p. 53.
^ A. C. V., notaires Cossonay, A. Caille, quatrieme registre, p. 197. Apres

le mot « Cossonay », les mots « et de Romainmotier » ont ete biffes.
8 A. C. V., notaires Cossonay, Jean Gleyre, quatrieme registre, p. 183.
9 A. C. V., Ea 14.
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Se rendit-il ä Paris, y fit-il un apprentissage de commerce Nous
l'ignorons encore. Ce qui est certain, c'est qu'il ouvrit boutique
ä Cossonay, dans l'atelier de son pere, probablement. Sur la
fa?ade de la maison situee au nord de la place de l'eglise 1, on
peut voir ce qui dut etre la premiere et modeste vitrine des
futurs magasins Bonnard, avec les armoiries de la famille sur le
linteau 2 et la date 1787 sur celui de la porte.

Mais Daniel Bonnard devait mourir jeune, lui aussi. Alors
que son grand-pere etait mort ä l'äge de quarante-cinq ans, il
mourut ä trente-cinq ans, comme son propre pere (et tous trois
etaient fils uniques). Sa femme lui survecut ä peine trois ans ;
ils laissaient trois enfants orphelins : David-Fran?ois, Georgette-
Louise et Louis-Simon. C'est l'aine, David-Franpois, ne le

24 janvier 1808, qui fonda la maison Bonnard ä la rue de Bourg,
ä Lausanne, en 1839 3.

** *

Des paysans, des notaires, des regents, des medecins, des

pasteurs, des hommes de loi, des fonctionnaires, des journa-
listes, des professeurs, des commer?ants, cent metiers divers, on
trouve tout cela dans la descendance de Jean Bugnard, comme
dans la plupart de nos families vaudoises. Quand on evoque tous
ces etres disparus, la somme d'efforts et de peines qui fut leur
lot ä tous (n'oublions pas les femmes, sceurs, epouses, meres, qui
en eurent leur part aussi), on se sent plus fortement enracine
dans ce pays qu'ils ont forme avec tant de patience et d'amour.

Paul Bonard.

1 Cette maison « ä trois etages avec une boutique dessous », ne lui appartenait
que pour un tiers. Sa veuve racheta les deux autres tiers de M. Louis Ogiz, nego-
ciant ä Lausanne, le 5 fevrier 1816, pour la somme de 964 francs neuf batz (A. C. V.,
notaires Cossonay, Jean-Louis Duchat, huitieme registre, p. 42).

2 Un cceur accompagne en chef de deux etoiles ä cinq rais.
3 Voir La Maison Bonnard & C'e celebre son centenaire, « Feuille d'Avis de

Lausanne », 10 juin 1939.
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